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La méthodologie #CodeSocial a été conçue par Mathieu Coste, et a ensuite évolué à 
travers un travail en intelligence collective réalisé dans le cadre de Commons to 
commons.  Le contenu du code social ici présenté se nourrit des nombreuses 

réflexions, discussions et expériences qui nous ont été données de vivre sur les 
chemins de la transition.  

 



 

Historique 
Commons To Commons est né de la rencontre de plusieurs acteurs impliqués dans une 
diversité de champs : 
ESS, société civile, économie collaborative, peer to peer, open-source, ingénierie 
écologique, économie des biens communs, monnaies libres, édition, média. 
Après de nombreuses rencontres parfois sérieuses et souvent festives, ayant permis la 
mise au jour de convergences et de complémentarités notoires, ces différents acteurs 
ont manifesté une intention commune de structuration forte afin de permettre une 
incarnation de leurs idées et une opérationnalisation de leurs complémentarités. 
Le chemin n’a pas été facile, notamment quand il s’est agi d’aller dans la profondeur du 
code social de Commons To Commons. Des clivages ont émergé, des acteurs se sont 
distanciés, un noyau a émergé, qui a poursuivi le travail de conception et 
d’accouchement de Commons To Commons. 
 

Raison d'Être 
[Contexte] Le paradigme du pair à pair est au fondement des sociétés occidentales, il 
est constitutif de l'idée de démocratie mais également de celle du marché. Pourtant, 
sous l'effet du progrès technique notamment, la dynamique des sociétés occidentales a 
conduit à une centralisation, à une concentration, à une verticalisation du pouvoir et 
des richesses encore jamais vue dans l'histoire. Cette dynamique n'est pas sans poser 
de graves problèmes sur les plans écologique, social et économique notamment. 
 



[Enjeu] Résoudre ces problèmes suppose selon nous de travailler à une 
réarchitecturation des dynamiques dans le monde social, en (re)distribuant 
radicalement le pouvoir, la richesse, les productions, les échanges, les consommations. 
Les architectures distribuées sont hautement éthiques et efficientes, néanmoins elle 
supposent le développement de protocoles d'interaction, là où les architectures 
centralisées n'ont besoin que de pouvoir et de suivants. Le développement et 
l'expérimentation de ces protocoles d'interaction, afin de permettre la reliance de 
dynamiques autonomes et distribuées, constitue l’enjeu majeur de Commons To 
Commons. 
 
Nos objectifs 

●​ Permettre la mise en synergie d’organisations autonomes et distribuées à travers 
le développement d’une DAO (Distributed Autonomous Organisations) 

●​ Co-concevoir de nouveaux modes d’organisation, de production, d'échange et de 
consommation : en communs, pair à pair, collaboratifs, symbiotiques. 

●​ Accompagner les acteurs citoyens, publics et privés dans leurs démarches de 
transition 

 
Nos missions 

●​ Animation, coordination, mutualisation, régulation de Commons To Commons 
●​ Recherche - Action - Expérimentation - Co-construction sur des projets 
●​ Documentation, éditorialisation, essaimage, commercialisation 

Modèle Culturel et Artistique 
Parce qu’il fait interagir une pluralité d’acteurs ayant chacun une histoire propre, 
Commons To Commons puise à une diversité d’imaginaires, de sources d’inspiration, ce 
qui en fait sa richesse et sa spécificité. Les idées libertaires, la théorie des systèmes 
complexes, les communs, l'open-source, le peer to peer, l'histoire du web, l'économie 
collaborative, le vivant et l'humanisme constituent les sources d'inspiration majeures. 
 
Celles-ci s'incarnent dans un certain nombre de valeurs fondamentales pour les 
membres de Commons To Commons. Parmi elles : La liberté, la solidarité, 
l'open-source, l'interopérabilité, la joie, l‘ humanisme et l’écologie. 

Modèle social et humain 
Les membres de Commons To Commons considèrent que l’établissement de règles 
claires et de principes opposables (enjeu du #CodeSocial) est une condition nécessaire à 
la constitution d’un territoire de confiance, d’équipotence, de réciprocité et de liberté 
permettant le développement de processus stigmergiques, autrement dit, de 
productions non autorisées alliant liberté d’initiative et collaborations croisées. 
 



L’un des objectifs de Commons To Commons est de permettre une coopération forte 
entre ses différents membres. Le catalogue contributif notamment, engendre des 
dynamiques de co-essaimage et de co-commercialisation croisées. 
Ce faisant, nous démultiplions nos capacités d’actions, mais nous démultiplions aussi, 
potentiellement, les risques de tensions, de frictions. D’où l’importance de se doter d’un 
cadre très clair (#CodeSocial) et de processus bien définis. 
L’enjeu majeur est celui de la confiance, dans la mesure où celle-ci permet à chacun de 
se libérer de ses peurs et de s’ouvrir pleinement. 
Nous concevons Commons To Commons comme un espace de pleine confiance 
permettant à ses membres de s’ouvrir pleinement à la coopération.  
 
A cette fin, nous expérimentons un certain nombre d’outils et de méthodologies 
organisationnelles dont l’objectif est de permettre à cet écosystème : 

●​ De travailler ensemble efficacement sur la base de règles du jeu clairement 
définies (Code social) 

●​ D’interagir de manière fluide (Système d’information ouvert) 
●​ D’assurer une transparence des flux (Comptabilité ouverte) 
●​ De collaborer de manière agile et décentralisée (PAIR à PAIR) 
●​ De partager nos offres et opportunités (Catalogue contributif) 
●​ De répartir équitablement la valeur collectivement générée (Matrices de 

richesses - Dividende contributif) 
●​ De s’inscrire dans une dynamique de recherche-action sur les enjeux des 

communs, de l’économie symbiotique, des modes de gouvernance pair à pair. 
Rejoindre Commons To Commons, c’est donc souscrire à l’idée que tout jeu est défini 
par des règles du jeu, et que c’est dans le cadre de règles du jeu clairement définies que 
peuvent se développer d’authentiques dynamiques stigmergiques :-) 
 
Commons to commons est composé de différentes membranes : Les exploratrices 
s’inscrivent pleinement dans la démarche de R&D organisationnelle de Commons To 
Commons. Les expérimentatrices, s’inscrivent dans Commons To Commons sans 
nécessairement partager leur comptabilité ou utiliser les matrices de richesses. Les 
partenaires de Commons To Commons le sont au coup par coup, Commons To 
Commons travaille avec eux dans une relation de sympathie et de réciprocité sur la 
base de codes sociaux “Projet”. Commons To Commons s’inscrit enfin comme un acteur 
du monde des communs et de celui de la transition,  auxquels il souhaite contribuer.  

Modèle écologique 
Les membres de Commons To Commons s’inscrivent dans une communauté de destin 
avec l’ensemble des espèces de la planète. A cette fin, et dans la limite du possible, ils 
développent des modes d’organisation, de production, d’échange et de consommation 
soutenables vis-à-vis des grands équilibres écologiques, et cohérents au regard de la 
conscience qu’ils ont des enjeux écologiques. Bio-inspirées, les activités de Commons To 
Commons ainsi que de ses membres s’inscrivent par ailleurs, dans une volonté de 
permettre et de favoriser la transition écologique. 



 
Dans l’esprit des communs numériques et du pair à pair, les membres de Commons To 
Commons croient à l’inversion de la logique de la croissance infinie et consumeriste où 
les ressources immatérielles sont artificiellement rendues rares (propriété intellectuelle) 
et les ressources matérielles et environnementales sont  abusivement présentées 
comme inépuisables. Les membres de Commons To Commons encouragent des 
approches “glocales”, en favorisant le partage de la connaissance, des méthodes, 
concepts, protocoles, technologies, en licence libres ou contributives utilisables, 
modifiables par des acteurs locaux conscients du défi écologique qui se présente à eux 
et à l’humanité. Ainsi, au coeur de Commons To Commons, l’open source, les ressources 
logicielles distribuées, sont au service du développement, de la co-naissance et de la 
reliance d’initiatives locales (tiers lieux, circuits courts agricoles, industriels, de services 
et culturels, citoyenneté active...) frugales, joyeuses, conviviales, et hyperproductives. 
 

Modèle technologique 
Commons To Commons attache de l’importance au principe de réalité. Dans cette 
perspective, ses membres utilisent des technologies non conformes à leurs valeurs 
lorsqu’il n’existe pas d’alternative satisfaisante. 
Dans le même temps, afin d’être en cohérence avec leurs objectifs et leurs valeurs, les 
acteurs de Commons To Commons contribuent au développement d’une pile logicielle 
permettant de s’affranchir des outils propriétaires, centralisés, capteurs de données et 
de valeurs. conforme à leurs valeurs, dans l'esprit des communs. 
Cela passe notamment par le co-développment d'un Environnement de Travail 
Collaboratif et Connecté (ETCC), open-source et auto-hébergé. 
 
[Souveraineté] Les technologies centralisées que nous utilisons ou développons font 
l’objet d’un #CodeSocial précis, visant notamment à protéger les utilisateurs et leurs 
données. 
La majeure partie des technologies que nous développons sont néanmoins distribuées / 
peer to peer ce qui garantit la souveraineté des utilisateurs. 
 
[Partage] Les technologies développées reposent autant que faire se peut, sur les 
standards de l’IETF et du W3C, ainsi que sur les standards du linked data. L’utilisation de 
ces standards permet l’interopérabilité et de partage. Nous publions les technologies, 
logiciels et contenus que nous développons sous licence libre ou sous licence à 
réciprocité renforcée selon le contexte. 
 
[Accessiblité] Nous veillons à ce que les technologies et logiciels que nous développons 
soient simples d’utilisation, nous documentons et mettons en place des dispositifs 
d’apprentissage appropriés. 
 
[Soutenabilité] Nous travaillons par ailleurs à une mise en cohérence à moyen terme, 
des infrastructures technologiques que nous développons, avec des infrastructures 



énergétiques renouvelables, de manière à assurer leur soutenabilité sur le plan 
écologique. 
 
[Humanité] Nous considérons enfin la technique comme potentiellement bonne ou 
mauvaise, et l'orientons vers la construction de moyens au service d'une fin : au service 
de la vie, des êtres humains et de leur humanité, comme “vecteur d'acculturation vers 
des modèles Trèshumanisme”, alternatifs au développement d’un transhumanisme 
désincarné. 

Modèle économique  
La proposition de valeur de Commons To Commons découle des bénéfices que peuvent 
tirer les organisations membres d'une coopération forte. 
Commons To Commons permet notamment le développement d'une forme de 
solidarité commerciale trans-organisationnelle à travers le mécanisme du catalogue 
contributif. 
Commons To Commons permet également de mener des projets de recherche-action 
collaborative. 
 
Les activités clés de Commons To Commons concernent : 
- L'animation, la coordination, mutualisation des dynamiques qui s'y développent 
- La recherche-action, l'expérimentation le prototypage en intelligence collective 
- La documentation, l'essaimage et la commercialisation des richesses que nous 
produisons. 
 
Nos ressources clés sont principalement le capital immatériel que les différents 
membres ont accumulé au fil du temps, et que nous mettons en synergie dans le cadre 
de Commons To Commons. 
 
La structure de coûts de Commons To Commons est composée d'une part (mineure) de 
coûts structurels, et d'autre part (majeure), de coûts variables : projets de 
recherche-action, d'éditorialisation, reversemement du dividende contributif, 
événements ... 
 
Nous nous adressons à un large spectre d'acteurs, publics, privés, et citoyens, 
souhaitant s'engager dans des démarches de transition. 
 
Nos partenaires clés sont essentiellement des organisations s'inscrivant dans le champ 
de la transition :  associations, entreprises, centres de recherches. Il peut également 
s'agir de partenaires industriels lorsque leur présence est requise. Un code social est 
souhaité, mais il n'est pas nécessaire que celui-ci soit formalisé. 
 
Par défaut, la communication de Commons To Commons est intermédiée par ses 
membres, sauf dans le cas où les membres souhaitent adopter une posture commune : 
(événements, publications etc.) 



 
Notre approche de la communication est trans-media, avec une dimension IRL (In Real 
Life) importante. 
 
 

Modèle juridique et financier 
Commons To Commons est une association de fait, dont l'objet est de : 
 
- Faire de la recherche-action sur les nouveaux modes d'organisation, de production, 
d'échange et de consommation 
- Incuber des projets trans-organisationnels fondés sur les technologies numériques, 
sociales et organisationnelles que nous développons et expérimentons. 
- Accompagner les acteurs citoyens, publics et privés dans leurs démarches de 
transition 
 
Commons To Commons est défini par son code social, lequel sera public après 
validation. Si une structure juridique devait être créée, celle-ci serait juridiquement et 
fiscalement située en France et releverait du secteur associatif ou coopératif.   
 
La structuration juridique de Commons To Commons s'inscrit dans une volonté de 
mettre en cohérence les moyens et les fins, et d'incarner ainsi les idées et les projets 
que nous portons. Elle accorde une place majeure aux enjeux liés à l'éthique, à 
l'efficience et à la résilience de Commons To Commons. 
 
La propriété est gérée via le mécanisme des matrices de richesses. Les propriétaires 
légaux sont les auteurs. Il n'y a pour l'instant pas de marques déposées. Nous 
produisons sous licences libres : GPL, AGPL, MIT, Creative Commons, Licences à 
réciprocité renforcée (dont contributive commons) - en construction, selon les cas. 
 
Nos principales ressources sont listées dans le modèle économique et sont gérées via le 
mécanisme des matrices de richesses. 
 
Commons To Commons n'est pas à vendre. Il pourra éventuellement être transmis ou 
cédé si consentement de l’ensemble des membres issus des organisations exploratrices 
et expérimentatrices, ainsi que le conseil des sages. 
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